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Article 4 – Exercice de l’action syndicale 
 
a) Panneaux d'affichage 
Dans un lieu choisi par accord entre l'employeur et les délégués syndicaux, des panneaux d'affichage 
sont réservés pour les communications syndicales dans les conditions prévues par la loi : convocations 
à des réunions syndicales et ordre du jour de ces réunions, informations syndicales, professionnelles 
ou sociales. L'affichage est fait par les soins et sous la responsabilité de chaque organisation syndicale. 
 
b) Réunions syndicales 
Les employeurs mettent, pendant les heures de travail, à la disposition des organisations syndicales 
représentatives un local convenant à l'exercice de leurs missions dans l'entreprise. 
Dans les entreprises occupant habituellement moins de 150 salariés ce local peut être celui prévu à 
l'article 7. 
 
c) Congrès ou assemblées statutaires 
Pour assister aux congrès ou assemblées statutaires de leur organisation syndicale, sur demande écrite 
de celle-ci présentée au moins une semaine à l'avance et sous réserve que cela n'apporte pas de gêne 
importante à la marche de l'entreprise, les syndiqués mandatés à cet effet par une organisation 
syndicale représentative peuvent obtenir de leur employeur : 
- des autorisations d'absences rémunérées non imputables sur les congés payés à raison de : 
- 1 jour par syndicat et par an dans les entreprises occupant habituellement de 11 à 100 salariés ou 
disposant d'un délégué du personnel élu dans les conditions prévues à l'article 7 ; 
- 2 jours par syndicat et par an dans les entreprises occupant habituellement de 101 à 250 salariés ; 
- 3 jours par syndicat et par an dans les entreprises occupant habituellement plus de 250 salariés. 
(Ces jours peuvent être reportés sur les 2 années suivantes.) 
- des autorisations d'absences non rémunérées et non imputables sur les congés payés. 
 
d) Commissions paritaires 
Au cas où des salariés participeraient à une commission paritaire décidée entre organisations 
d'employeurs et de salariés et dans la limite d'un nombre de salariés arrêté d'un commun accord entre 
les organisations signataires, ce temps de travail passé en commission est payé par l'employeur 
comme temps de travail effectif. 
Ces salariés sont tenus d'informer préalablement leurs employeurs de leur participation à ces 
commissions, de demander leur autorisation et de s'efforcer, en accord avec eux, de réduire au 
minimum les perturbations que leur absence pourrait apporter à la marche générale de l'entreprise. 
 
 
e) Heures de délégation 
Chaque délégué syndical dispose d'un temps nécessaire à l'exercice de ses fonctions. Ce temps est au 
moins égal à : 10 heures par mois dans les entreprises ou établissements occupant de 50 à 150 salariés ; 
15 heures par mois dans les entreprises ou établissements occupant de 151 à 500 salariés et 20 heures 
par mois dans les entreprises ou établissements occupant plus de 500 salariés. Ce temps peut être 
dépassé en cas de circonstance exceptionnelle. 

 


